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Préambule 

Le Conseil rappelle avoir émis l’avis suivant relatif à la Convention sur la diversité biologique :  

- Le 11 août 2014, l’avis relatif à l’avant-projet d’ordonnance portant assentiment au Protocole 

sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages découlant 

de leur utilisation relatif à la Convention sur la diversité biologique, fait à Nagoya (Japon), le 

29 octobre 2010 (A-2014-051-CES). 

Avis 

Le Conseil ne formule pas de remarque quant au présent avant-projet d’ordonnance. 

* 
* * 

http://ces.irisnet.be/fr/avis/avis-du-conseil/par-matiere/environnement/a-2014-051-ces/view

